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'noies provenantes des Taux et Droits fufdits, et auffi de telle partie ou parties des fuf-
dites Pénalités et confifcations qui feront payéeà au Receveur Géiéral pour l'ufage de
fa Majeflé, demeurera et fera référvé entre les mains 'du dit Receveur Général pour la

difpofition future'de la Légiflature de cette Province, et il fera rendu compte à fa Ma-

jfCRé, fes héritiers et fucceffeurs par la voie des Lords Commiffaires du Tréfor de fa

Majeflé, ··de la. vraie application de toutes telles monnoies conforijément-aux diréc.
tions de cet A&e, en 'telles -maniére et forme que fa MajefRé, fes héritiers-et fuccef-
fears l'ordonneront.

XVIII. Et qu'il foit de plus flatué parla fufdite autorité, que les monnoies ci-devant

-iirin "ées par cet Aae d'être débourfées et payées à la province du Haut-Canada, feront

payées de tems en tems à telle peifonne ou perfonnes qui feront autorifées par le Gou-

vernement de la dite Provinée-de les rècevoir;.-pourvu toujours qu aucun tel payement

ne fera fait jufqu'à ce qu'un 'A&e ait été'paffé par la Légiflature·de la dite Province,
pour ratifier et confirmer l'accord provifionel ci-devant mentionné, nonobftant aucune

chofe ici contenue à ce contraire.
XIX. Et qu'il foit de plus ftatué par l'autorité fufdite, que toutes perfonnes ou

chacune d'elles, qui feront convaincues- d'avoir -fciemment prêté un faux ferment dans

aucun des - cas dans -lefquels ferment eft requis &'être pris, en vertu de cet Aae, fe-
rônt fujettes- aux peines et Pénalités aux quellcs les peifonnès'font fujdttés pàár la loi

:ýpour parjure délibé et corrompu.
XX. Et qu'il -foit de plus' Ratué par l'autorifé fufdite, que fi aucune affion ou

pourfuite eft intentée ou commercée coritre une ou.plufieurs .perfonnes, pour aucune
natiére oir chofe par elles ou hacune d'elles faite ou exécutée en vertu de et confor-

mément à cet AEke, telle acdiôn'o upouririte fera commencée dans fix mois après qu
la matiére ou chofe atara été faite<et-taon apfes ;et le défendeur ou les défendeurs dans

telle aCtion ou .pourfuite, » plàìde~ront et podrront plaider l'iffue géiérale et donner cet

Acte et -la matiére'fpéciale en évidence dans aucun procès qui fera fait fur icelle, - et

qu'elle a été faite en conformité et par l'autorité de cet ACe ; et fi enfuite jugement
ca-rendu en faveur du défendeur ou des défendeurs, ou fi le demandeur ou les deman-

deurs font déboutés, ou difcontinuent fon ou leur aCtion ou. pourfuite après que le

défeiideur ou les défendeurs auront cdmparu, alors tels;défendeufs'ou défendeur pour-

ront recouvrer et"re'couvreront triple dépens, et auroht les rhêmes moyens pour iceux que
les défendeurs ou chacun-d'eux"ont pour recouvrer les dépens dans d'autres cas en i8i.

C A P. X.
AC TE pour lever les doutes qui pourroient s'élever touchant, la validité de

%certaines procédtires .dans les Termes- fupérieurs de la cour du Banc du
Roi à -Montréal..

T que par u-n Aae paffé ejatis la derniére.Sefion de la Légilature, ih titulé " Aae P

V " qui divife la province du 1as-Canada, qui amende lajudicature d'icelle, et qui rappelle cer.

" taines loix y mentionnées" il efn entr'autres chofes flatué " que deux ou plus des Juges des

cours du«Bänc-du Roi refpe&ivement' tiendront dans la Cité de Québec pour le dflriJl de -Québec, et

dans la Cité de M ohtréal pour le diflria de Montféal, quatre terfnes fuperieurs des dites cours par
'cliaque année, c'-e^-à-dire, les Premiers vingt jouts juridiqres dans les mois de Février, d'Avril, de

" juin et d'êOâbbre, et'que les iites cours continüctont à étre tenues-chaque jour (les -Dimanches etfétes
exceptés) pendant les dits d#iérens termes;" et vu que le terme fupérieur de la dite cour qui

..par l'AEte ci-de ffius mentionné auroit dû être tenu à Montréal en Février dernier. n a pas
été tenu; afin donc d'ôter tous les doutes, qui pourroient s'élever, quant à la validité des

procédures dans les-termes- fupérieurs fubféquens de la dite cour, fur -des procès et ac.

tions reRfant fans avoir été décidés dans la ci-devant cour des Plaidoyers Communs, et

tranfmis dans la dite cour du Banc du Roi conforméfient à l'Aéle fufdit, et qui oft
reft.
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